Lors de la séance ordinaire tenue lundi le 9 novembre 2009, le conseil municipal a adopté, conformément à la loi, le calendrier ci-après relativement à la tenue de ses séances ordinaires pour l’année 2010, lesquelles débuteront à 19.30 heures à l’édifice municipal, sis au 610, 7e rue, Saint-Malachie :
· Lundi 11 janvier

· Lundi 1er février

· Lundi 1er mars

· Mardi 6 avril

· Lundi 3 mai

· Lundi 7 juin

· Lundi 5 juillet

· Mercredi 25 août

· Lundi 13 septembre

· Lundi 4 octobre

· Lundi 1er novembre

· Lundi 6 décembre

Donné à Saint-Malachie, ce 12 novembre 2009.
Hélène Bissonnette

Directrice générale et secrétaire-trésorière

